
On emend par "emission" le rejet d’une substance dans l’atmosphère à partir d’une source 

ponctuelle ou diffuse;

On entend par "oxydes d'azote" le monoxyde d’azote et le dioxyde d’azote, exprimés en 

dioxyde d’azote (N02);

On entend par "composés d azote réduit" 1 ammoniac et les produits de réaction de cette
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substance;

On entend par "soufre" l’ensemble des composés soufrés, exprimés en dioxyde de10.
soufre (S02);

1 I. Sauf indication contraire, on entend par "composés organiques volatils", ou "COV", tous 
les composés organiques d'origine anthropique, autres que le méthane, qui peuvent produire des 
oxydants photochimiques par réaction avec les oxydes d’azote en présence de lumière solaire;

On entend par "charge critique" une estimation quantitative de 1 exposition à un ou 
plusieurs polluants en deçà de laquelle, dans l’état actuel des connaissances, il n’y a pas d’effets 

nocifs importants sur des éléments sensibles déterminés de l’environnement;

12.

On entend par "niveaux critiques" les concentrations de polluants dans 1 atmosphère 
au-delà desquelles, dans l’état actuel des connaissances, il peut y avoir des effets nocifs directs sur 
des récepteurs tels que les êtres humains, les plantes, les écosystèmes ou les matériaux;

On entend par "zone de gestion des émissions de polluants , ou ZGEP. une zone spécifiée 
à l’annexe III conformément aux conditions énoncées au paragraphe 9 de l’article 3;

On entend par "source fixe" tout bâtiment, structure, dispositif, installation ou 
équipement fixe qui émet ou peut émettre directement ou indirectement dans l’atmosphère du 
soufre, des oxydes d’azote, des composés organiques volatils ou de l’ammoniac;

On entend par "source fixe nouvelle" toute source fixe que I on commence à construire 
ou que l'on entreprend de modifier substantiellement après l’expiration d'un délai d'un an qui 
commence à courir à la date d entrée en vigueur du présent Protocole. 11 appartient aux autorités 

nationales compétentes de déterminer si
compte de facteurs tels que les avantages que cette modification présente pour l’environnement.
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14

15.

16.

modification est substantielle ou non, en tenantune
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